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Ré organisation des services régipmaux de l’OPHQ
Paru mercredi 5 mai 2004 dans The Gazette
Move will save Quebec $500,000 a year. But support groups say employees would have hard time helping people in other regions
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The government expects to save $1 million over two years by converting a provincewide network of support bureaus for the disabled into a single call centre in Drummondville with four employees.

But an alliance of support groups for disabled Quebecers suggests the centralizing plan is one step away from eliminating the service altogether.

"We can't resolve everything by telephone for someone who's hundreds of kilometres away," said Isabelle Tremblay, co-

ordinator of the alliance that's asking the government to maintain existing services offered by the Office des personnes handicapees du Quebec.

France Morin, who has a 27-year-old daughter in a wheelchair, said the proposed call centre cannot replace the regional service and personal contact offered by existing offices for the disabled and their families

"They're going to be calling the 1-800 number, and pressing 'one' and 'two,' " said Morin, who lives in Baie-Comeau.

"Handicapped people are not always capable of doing that."

The alliance believes call-centre employees would also have a hard time helping people in regions if they are not familiar with the community's geography and size. This could spell trouble for Montreal, where a recent study commissioned by the OPHQ found nearly 19 per cent of the population had a disability.

The OPHQ cannot even guarantee all four Drummondville employees would be fluently bilingual.

"If that's the case, the operator would say, 'Just a minute,' and get someone who can speak English," said Michel-Andre Roy, director of communications for the OPHQ.

Morin said many disabled people are comfortable speaking with workers they know. She warned they may get frustrated, hang up or stop calling for help altogether when they have to deal with strangers.

Four employees will remain in Montreal to handle face-to-face visits and individual services. But they will be part of a roaming team, that must also cover the regions of Laval, Monteregie, the Outaouais, and Abitibi.

Roy said these employees would be more efficient covering a larger territory. This wasn't the case last year when one support worker from Abitibi had only 22 cases to deal with, he said.

"We have a duty to give taxpayers their money's worth," said Roy. "We're convinced that this is the direction to go."

He said individual visits are rare, noting that 95 per cent of cases provincewide were dealt with by phone in the past year.

At the same time, he said the program administrators are open to adjusting their plan if it doesn't work out.

Public-sector unions say the government is picking on the most vulnerable people in society in its bid to modernize the state.

But Roy calls this propaganda, explaining the office decided to make these changes on its own without any orders from above.

"It's part of a larger reorganization project for all our activities," wrote the office's chairperson, Norbert Rodrigue, in a recent letter to a community support group on the south shore of Montreal. "This reorganization will allow us to free up room to manoeuvre in our budget, essential to support and put into practice the realization of our activities."

The service will also retain an office in Quebec City, and other employees throughout the province working collectively on files, but it will eliminate the equivalent of 10 full-time jobs over the next two years, Roy said. The Drummondville call centre is slated to open in September.

mdesouza@thegazette.canwest.com
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Santé mentale : pétition pour l’ouverture cinq jours semaine du Centre Inter-actif de Gatineau
Paru mardi 4 mai 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Droit d’Ottawa
L'organisme Inter-Actif 

Ouvrir cinq jours au lieu de quatre

Mathieu Bélanger

Le Droit

L'organisme Inter-Actif d'Aylmer fait présentement circuler une pétition pour ouvrir ses portes cinq jours par semaine. Actuellement, il n'est ouvert que du lundi au jeudi.

Cet organisme en santé mentale est un point de service du centre Inter-Section de Gatineau. Il offre des services de réinsertion et de réadaptation sociale adaptés aux besoins des gens d'Aylmer aux prises avec des problèmes de santé mentale.

Entre 20 à 30 personnes par jour fréquentent l'Inter-Actif. Geneviève Deschênes, coordonnatrice de l'organisme, explique que les clients du centre sont des gens autonomes, mais qui vivent en milieu défavorisé, en proie à l'isolement social.

"Il existe plusieurs facteurs et de nombreuses situations qui peuvent mener à des problèmes de santé mentale, explique Mme Deschênes. Nous faisons beaucoup d'interventions et de prévention pour contrer le suicide sur notre territoire."

L'organisme est aussi le seul du territoire à offrir un volet "deuil après suicide".

Agression sexuelle en Outaouais
Paru mardi 4 mai 2004 dans Le Droit
Le Droit
La Région, mardi 4 mai 2004, p. 8 

Accusé d'agressions sexuelles sur deux déficients intellectuels 

Bouchard, Régis 

Le processus de vérification du passé judiciaire des familles d'accueil montre, de toute évidence, certaines failles, avec la mise en accusation, hier, d'un homme de Gatineau qui hébergeait chez lui des personnes déficientes intellectuellement, malgré une condamnation. en 1993, pour un acte indécent. 

L'homme de 46 ans a comparu, hier, devant le juge Réal Lapointe de la Cour du Québec pour répondre à quatre accusations, deux d'agression sexuelle et deux autres de contacts sexuels exercés par une personne en situation d'autorité sur une personne handicapée. 

Pourtant, en mars 1993, alors qu'il était famille d'accueil depuis la fin des années 1980, l'homme a reconnu sa culpabilité à une accusation d'action indécente remontant à juin 1990, sur une fillette de moins de 14 ans. Il avait alors écopé de 300 $ d'amende. 

S'il était sans antécédent judiciaire au moment où sa demande pour devenir famille d'accueil a été acceptée, cette situation a changé en 1993 et tout porte à croire que le Pavillon du Parc n'a alors pas été informé de la nouvelle situation. 

Cette fois, les événements reprochés à l'accusé, qui est aussi un homme d'affaire puisqu'il possède une station-service dans le secteur Gatineau, seraient survenus entre juillet 1989 et juillet 2003, sur deux personnes souffrant de déficience intellectuelle et qui avaient été placées en famille d'accueil chez l'accusé par le Pavillon du Parc. 

Entre juillet 1989 et décembre 2002, l'homme, dont on ne peut divulguer l'identité, aurait agressé sexuellement un homme aujourd'hui âgé de 34 ans, mais qui, lors des présumées agressions, avait entre 19 et 32 ans. 

L'autre séquence d'événements impliquerait cette fois une femme de 47 ans, elle aussi souffrant de déficience intellectuelle, qui, entre février 2001 et juillet 2003, aurait aussi été la cible d'agressions sexuelles de la part de l'accusé. 

Sans pouvoir établir une fréquence précise, il appert que les agressions se seraient produites à plusieurs reprises. 

Il appert que les gestes reprochés à l'accusé auraient eu lieu sans que sa conjointe ait été au courant puisqu'aucune accusation n'a été portée contre elle. 

Une première 

C'est une des premières fois dans le district que des accusations sont portées en s'appuyant sur l'article 153.1 du Code criminel qui fait des abus sexuels sur des personnes atteintes de déficience mentale, des cas tout à fait exceptionnels 

D'ailleurs, ce genre de dossier doit être enquêté avec une attention toute spéciale étant donné le handicap des deux victimes, dans ce cas-ci. 

Afin de faciliter son travail et d'éventuellement mieux banaliser la portée et la nature des questions auxquelles devront peut-être répondre les deux victimes, le ministère public entend recourir au service du psychiatre Louis Morrissette, de l'Institut Pinel, qui devra déterminer l'âge mental des deux victimes et, à partir de ce point, quel genre de questions peuvent leur être adressées. 

Il va sans dire que depuis que la famille de l'accusé est l'objet d'une enquête, son nom a été enlevé de la liste des familles d'accueil disponibles. 

rbouchard@ledroit.com 
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Les Grizzli champion !
Mardi 4 mai 2004 dans Le Droit
Le Droit
Les Sports, mardi 4 mai 2004, p. 40 

Les Grizzlis conservent leur titre provincial 

Saint-Laurent, Sylvain 

Les champions sportifs les plus méconnus de l'Outaouais ont reconquis leur titre. 

Les Grizzlis, club de hockey-balle formé d'une vingtaine d'athlètes vivant avec un handicap intellectuel, ont remporté la médaille d'or lors du 21e Défi Sportif qui s'est déroulé à Montréal. 

Comme ils détenaient déjà le titre du tournoi provincial de Drummondville, ils ont été sacrés champions provinciaux de leur discipline. 

"Au cours des deux années précédentes, nous avions perdu à Drummondville et gagné à Montréal. Cette année, nous pouvons vraiment dire que nous formons l'équipe la plus forte", déclare l'entraîneur-chef, Sébastien Coulaud. 

Les Grizzlis ne l'ont pas eue facile au Défi Sportif. Ils ont réussi à battre de justesse un adversaire de taille, Charlesbourg, en grande finale. 

Tirant de l'arrière par un but, ils ont ouvert la machine vers la fin de la dernière période. 

Marc Côté a inscrit le but gagnant qui leur a permis de l'emporter 2-1 et de remporter la coupe Yvon Deschamps. 

Dans la victoire, les Grizzlis ont aussi reconnu l'immense contribution de leur gardien numéro un, Denis Quesnel, qui a concédé seulement trois buts durant tout le tournoi. 

"D'habitude, les Grizzlis marquent plusieurs buts. Cette année, nous avons plutôt remporté des victoires défensives et des victoires d'équipe. Tous les joueurs ont suivi ce que nous avons pratiqué toute l'année", explique Sébastien Coulaud. 

Ligue régionale et championnat provincial 

Les Grizzlis de l'Outaouais compléteront sous peu leur huitième saison. 

À l'origine, les organisateurs voulaient tout simplement fonder un club amical de hockey-balle pour mobiliser les personnes vivant avec un handicap intellectuel, a beaucoup évolué. 

"Dans la plupart des cas, ces gens n'avaient jamais encore fait partie d'une équipe", se souvient André Baril, de l'Unité régionale de loisir et de sport de l'Outaouais. 

"Pour les joueurs, pour leurs parents et pour les intervenants, c'est rapidement devenu une institution de vie. Les Grizzlis, c'est plus qu'une équipe de hockey. C'est aussi une famille ; un foyer ou nous apprenons à respecter tous les autres." 

Pour mieux répondre aux aspirations des joueurs, les responsables régionaux ont tissé des liens avec leurs semblables de Montréal et du Centre-du-Québec. 

Les trois groupes ont fondé un comité provincial, chargé d'organiser des compétitions, tout en élaborant des règles à l'attention des joueurs, des arbitres et des entraîneurs. 

Aujourd'hui, le hockey-balle québécois pour athlètes handicapés compte 27 clubs et près de 500 joueurs. 

"À notre dernière compétition, nous avons même vu un club provenant du rocher percé, en Gaspésie", commente André Baril, visiblement très amusé. 

La discipline prend de l'ampleur en Outaouais, aussi. Un deuxième club, les Draveurs de Buckingham, a vu le jour cette année. 

"Le prochain objectif sera de nous étendre à Maniwaki ainsi qu'à Fort-Coulonge. Quand nous réussirons, nous pourrons fonder une belle petite ligue régionale", explique M. Baril. 

L'Outaouais tentera également de se donner un tournoi majeur, qui serait inséré au circuit compétitif provincial. 

André Baril tente de lancer cette activité depuis quelques années, déjà. Il aimerait accueillir les équipes des autres régions durant un week-end, annuellement, à l'école secondaire Le Carrefour. 

sstlaurent@ledroit.com 
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Se « parker  dans un espace réservé en Angleterre
Paru mercredi 5 mai 2004 sur site wb bbc.uk.co
Disabled 'space invaders' fury 

Drivers who take disabled people's parking spaces have been branded selfish by a Labour backbench MSP. 
Duncan McNeil, who has called for "space invaders" to be fined, claims one in five bays in supermarkets and other private places are hijacked. 

Offenders at present can be prosecuted on a public road, but not when private parking is involved. 

Mr McNeil is supported by fellow-MSP Johann Lamont, who demanded a "comprehensive awareness" campaign. 

Perhaps it is time to go beyond appealing to people's better nature and start appealing to their pockets 
Duncan McNeil MSP 

He said: "Disabled drivers from across my constituency express to me their frustration, not just at the bone-idle and selfish 'space invaders' who abuse disabled parking space, but at the apparent reluctance of car park owners to enforce their own parking policy." 

The MSP for Greenock and Inverclyde added: "If we cannot make the present system work, perhaps it is time to go beyond appealing to people's better nature and start appealing to their pockets." 

Ms Lamont wants a probe into rules governing the abuse of parking bays outside the homes of disabled drivers. 

Baywatch probe 
"The accounts of intimidation and neighbourhood conflict which some of my most vulnerable constituents relate to me are, frankly, deplorable," she said. 

The MSP for Glasgow Pollock added: "Their only crime is to be sufficiently infirm to require a disabled parking space outside their homes." 

Campaign group Baywatch monitored parking at more than 800 stores owned by the 'big four' supermarkets - Sainsbury's, Asda, Safeway and Tesco in January. 

The results showed that almost 21% of disabled parking spaces were occupied by cars without a blue parking badge - which compares with 18.5% at the same time last year. 

Story from BBC NEWS:
http://news.bbc.co.uk/go/pr/fr/-/2/hi/uk_news/scotland/3686219.stm
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